


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 16 JANVIER 2020 
 

APPROBATION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION A 50% D’UN 
TEMPS COMPLET D’UN AGENT DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE A SAINT-
ETIENNE METROPOLE – PREPARATION DU TRANSFERT DE LA 
COMPETENCE « FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT » 
 
 
 

VU 
- l’article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique territoriale, et notamment ses articles 61 et suivants, 
- le décret n° 2008-850 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 

applicable aux Collectivités Territoriales et aux Établissements Publics Administratifs 
Locaux, 

- la décision du Conseil métropolitain en date du 19/12/2019 approuvant le transfert de 
compétences du Département de la Loire vers Saint-Etienne Métropole. 

 
L’article L. 5217-2 IV du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que  
par « convention passée avec le Département, la Métropole exerce à l’intérieur de son 
périmètre, par transfert, en lieu et place du Département, ou par délégation, au nom ou pour 
le compte du Département, tout ou partie d’un groupe de compétences dont 4 compétences 
au moins sur un bloc de 8 dont les routes (compétence obligatoire à transférer) ». 
 
Il a été acté par la Métropole et le Département de la Loire que le choix du transfert porterait 
notamment sur la compétence « Fonds de solidarité pour le logement »  
 
En vue de préparer le transfert de cette compétence, il convient de procéder à la mise à 
disposition à temps partiel d’un agent du Département. 
 
Aussi, il proposé de mettre à disposition Madame Isabelle MANDON, Assistant  
socio-éducatif de classe exceptionnelle, à hauteur de 50% d’un temps complet auprès de 
Saint-Etienne Métropole. Cette dernière sera chargée de préparer le transfert de la 
compétence « Fonds solidarité logement » du 1er janvier 2020 au 30 juin 2020 inclus, veille 
du transfert effectif de la compétence sus visée.  
 
Saint-Etienne Métropole remboursera en fin d’année le montant des rémunérations, 
cotisations et contributions afférentes versées par le Département au titre de ces mises à 
disposition. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
mise à disposition précitée à titre onéreux dans les conditions mentionnées ci-
dessus, 



 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention de mise à disposition de l’agent précitée, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 012 du budget ressources 
humaines de l’exercice 2020. 
 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


